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Séance des 17, 18 et 19 novembre 2014 
 

2014 DASES 1457 G Subvention d’investissement et convention avec la SIEMP pour l’aménagement de 
locaux destinés à l’association Atouts Cours (18e). 

 
Mme Colombe BROSSEL, rapporteure. 

 
-------- 

 
Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil général, 

 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L 3411-1 et suivants ; 
 
Vu le projet de délibération, en date du 4 novembre 2014, par lequel Madame la Présidente du Conseil de 
Paris siégeant en formation de Conseil Général, sollicite l’autorisation de signer une convention avec la 
SIEMP pour l’attribution d’une subvention d’investissement ; 

 
Sur le rapport présenté par Mme Colombe BROSSEL, au nom de la 4ème commission ; 

 
Délibère : 

 
Article 1 : Madame la Présidente du Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil Général, est 
autorisée à signer une convention pluriannuelle, dont le texte est joint à la présente délibération, avec la 
Société Immobilière d’Economie Mixte de la Ville de Paris (SIEMP) dont le siège social est situé à 
l’Hôtel de Ville de Paris et le siège administratif au 29 Boulevard Bourdon (4e), pour l’attribution d’une 
subvention d’investissement pour des travaux d’aménagement d’un local destiné à l’association Atouts 
Cours. 
 
Article 2 : Une subvention d’investissement de 20.000 euros est attribuée à la Société Immobilière 
d’Economie Mixte de la Ville de Paris (SIEMP). 
 
Article 3 : La dépense correspondante sera imputée sur la rubrique D58, chapitre 204, nature 20422, ligne 
DE 34007 du budget d’investissement du Département de Paris de l’année 2014 et des exercices suivants, 
sous réserve de la décision de financement.  


